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PROGRAMME CHEF D’EQUIPE DE SECURITE INCENDIE (SSIAP3) DUREE : 216 HEURES 

HORS EXAMEN ET TEMPS DE DEPLACEMENT 

INTITULÉ DE LA FORMATION 

Chef de service de Service de Se curite  Incendie et d'Assistance a  Personnes de niveau 3 

CODE RNCP 

RS5641 

CODE(S) NSF 

344 : Se curite  des biens et des personnes, police, surveillance 

OBJECTIF DE FORMATION   

La formation SSIAP 3 a pour objectif de permettre aux stagiaires d’acquérir les compétences nécessaires pour 

assurer la gestion et le management d’un service de sécurité incendie en ERP et IGH. 

A  l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de : 

- Reconnaî tre la typologie et le type de structure d’un ba timent   

- Savoir se situer sur un plan d’architecte en vue d’appliquer la re glementation incendie   

- Analyser un projet de construction, d’ame nagement ou de re ame nagement de l’existant.   

- Expliquer la hie rarchie des normes   

- Appliquer les obligations re glementaires aux diffe rents types de ba timents   

- Appliquer les obligations re glementaires en matie re de moyens de secours et plus particulie rement en matie re de 

syste me de se curite  incendie.   

- Appliquer les obligations re glementaires en matie re d'accessibilite  aux handicape s dans les e tablissements 

recevant du public au sens de la loi du 11 janvier 2005 et ses de crets et arre te s d’application.   

- Assurer le suivi et le bon ache vement des travaux  

- Connaî tre et mettre a  jour les documents administratifs Effectuer un compte rendu oral ou e crit et re diger un 

rapport   

- Gestion du personnel et des moyens du service   

- Re alisation des budgets   

- Savoir proce der a  des achats courants Proce der a  la passation de marche s   

- Les contrats de maintenance des installations de se curite  Exercer la fonction d'encadrement 

SECTEURS D’ACTIVITES  

Le SSIAP3 exerce ses missions au sein de socie te s de se curite  prive e (entreprises prestataires re pondant a  des besoins chez 

des donneur ordre). 

Les différents secteurs d’activités concernés sont principalement :  

▪ Immeubles de Grande Hauteur (IGH) 
▪ Immeuble de tre s Grande Hauteur (ITGH) 
▪ Etablissement recevant du Public (ERP) : Grand rassemblement, manifestations culturelles, Ho tels, Sites 

hospitaliers, Centres commerciaux, Ae roports, gares et transports, etc....... 
▪ Etablissement Recevant des Travailleurs (ERT) : Sites industriels ou tertiaires, etc.... 

PUBLIC VISE 
▪ La formation SSIAP 3 s’adresse aux personnes souhaitant acce der a  des fonctions de chef de service de se curite  

incendie en ERP (E tablissements Recevant du Public) et IGH (Immeubles de Grande Hauteur), notamment : 

▪ Les titulaires du SSIAP 2 en fonction ou expe rimente s souhaitant e voluer vers des fonctions d’encadrement ; 

▪ Les professionnels de la se curite  incendie justifiant des pre requis re glementaires ; 

▪ Toute personne souhaitant exercer des responsabilite s de management d’un service de se curite  incendie 
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PRE-REQUIS 

- Diplo me de niveau IV minimum ou e quivalent par validation des acquis de l’expe rience (V.A.E.) 

- Diplo me de qualification S.S.I.A.P.2 et justifie  de 3 anne es d’expe rience de la fonction 

-  AFPS ou PSC1, de moins de 2 ans ou 

- SST ou PSE 1, en cours de validite  

DUREE DE LA FORMATION 

-  Formation initiale : environ 216 heures (hors examen et temps de re vision)  

- Alternance the orie / pratique selon planning du centre 

EFFECTIF MINIMUM ET MAXIMUM : 

De 5 personnes minimum a  10 personnes maximum en pre sentiel et 3 personnes en Repre sentations : Totales 13 

personnes 

PROGRAMME DE LA FORMATION                                                                                                  

OBJECTIFS INTERMEDIAIRES SAVOIRS DUREE 

1re Partie : LE FEU ET SES 
CONSEQUENCES 

- le feu 
- comportement au feu 
- mise en œuvre des moyens d'extinction 

12h 

2e Partie : LA SECURITE INCENDIE 
ET LES BATIMENTS 

- matériaux de construction 
- études de plans 
- outils d'analyse 

65h 

3e Partie : LA REGLEMENTATION 
INCENDIE 

- organisation générale de la réglementation 
- classement des bâtiments 
- dispositions constructives et techniques 
- moyens de secours 
- visites 
- notions relatives à l'accessibilité des personnes 
handicapées 

70h 

4e Partie : GESTION DES RISQUES 
- analyse des risques 
- réalisation des travaux de sécurité 
- documents administratifs 

23h 

5e Partie : CONSEIL AU CHEF 
D’ETABLISSEMENT 

- Information de la hiérarchie 
- Veille réglementaire 

6h 

6e Partie : CORRESPONDANT DES 
COMMISSIONS DE SECURITE 

- Les commissions de sécurité 6h 

7e Partie : LE MANAGEMENT DE 
L'EQUIPE DE SECURITE 

- organiser le service 
- exercer la fonction d'encadrement 
- notions de droit du travail 
- notions de droit civil et pénal 

26h 

8e Partie : LE BUDGET DU SERVICE 
SECURITE 

- suivi budgétaire du service 
- fonction achat 
- fonction maintenance 

8h 

 

METHODES PEDAGOGIQUES ADAPTEES A LA FORMATION 

METHODES THEORIQUES :  

Ces me thodes visent a  transmettre les connaissances indispensables pour comprendre le ro le et les responsabilite s d’un 

agent SSIAP3 : 

- Cours magistraux structure s 
- E tudes des plans en respectant La re daction d’une notice de se curite  (Ce canevas est le CLICDVECREM) 
- Exercices de mise en situation des e preuves orales  
- De briefing et coaching personnalise  
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MOYENS PEDAGOGIQUES HUMAINS 

Nos intervenants (formateurs) sont qualifie s : 

- D’un Diplo me SSIAP 3 et disposent des compe tences en se curite  incendie 

- Des Professionnels expe rimente s en se curite  incendie, ERP et IGH en fonction 

- Nos Intervenants sont spe cialise s (secourisme, pre vention incendie)  

ÉVALUATIONS FORMATIVES 

Tout au long de la formation, les stagiaires sont e value s afin de mesurer leur progression. 

E valuations utilise es : 

- Mesurer l’acquisition des connaissances the oriques et pratiques au fur et a  mesure de la formation ;  

- Identifier les lacunes et les besoins de renforcement avant l’e valuation certificative ;  

- Pre parer les stagiaires a  l’e preuve pratique (e tude de plans, sujets oraux et QCM d’entraî nement) ;  

- De velopper la capacite  a  encadrer une e quipe SSIAP 1, SSIAP 2 et a  ge rer une situation d’urgence ;  

- Pre parer le stagiaire a  la fonction de chef de service de se curite  incendie. 

MODALITES D'EVALUATION CERTIFICATIVE 

Conformément aux dispositions prévues par l’arrêté du 02 mai 2005 et ses textes modificatifs 

La validation de la formation d’un chef de Service de Sécurité Incendie et d’Assistance à Personnes (SSIAP 3) repose 

sur Trois épreuves organisées devant trois jurys conforme ment a  la re glementation. 
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LE TYPES D’EMPLOIS ACCESSIBLES SONT LES SUIVANTS :  

-  Chef de service de se curite  incendie en ERP et IGH  

-  Responsable Unique de se curite  

- Chef d’exploitation 

-  Responsable de site (se curite )  

- Charge  de se curite  

- Mandataire en IGH 

FICHE(S) ROME DE RATTACHEMENT   

- Se curite  et surveillance prive es K2503 

MODALITES D’INSERTIONS : 

- Accompagnement post-formation personnalisé : nous vous aidons a  re diger un CV percutant, a  vous pre parer 

aux entretiens et a  acce der a  des offres d’emploi exclusives gra ce a  notre groupe WhatsApp de die  avec nos 

entreprises partenaires 

MOYENS TECHNIQUES 

Salle de formation 

- Salle e quipe e pouvant accueillir les stagiaires 

- Ordinateur et vide oprojecteur 

- Tableau blanc ou paperboard 

- Supports pe dagogiques (diaporama, livrets stagiaires) 

Matériel de sécurité incendie 

Pour les de monstrations et exercices pratiques : 

- Poste centrale de se curite  e quipe   

- Extincteurs auxiliaire et permanente en coupe pe dagogiques (eau, CO₂, poudre) 

- Robinets d’incendie arme s (RIA) alimente  a eau 

- Te te d’extinction automatique a  eau. Enregistreur des e ve nements avec possibilite  de lecture. 

- Syste me de se curite  incendie (SSI) cate gorie A e quipe  de voyants et d’alarme avec temporisation 

* De tecteurs automatiques d’incendie (DAI)    

* De clencheurs manuels (DM)    

*Dispositif Actionne  de se curite  DAS (Porte coupe-feu, Clapet Coupe-Feu et Volet de senfumage) e quipe  de son 

syste me de de clenchement 

- Blocs autonomes d’e clairage de se curite  (BAES) 

- QUIZBOX d’entrainement pour le QCM avant l’examen 

- Interphone  

- Ge ne rateur de Fume  non toxique 

- Contro leur de ronde et les pointeaux installe s dans tous le centre de formation. 

- DATI (Dispositif d’Alarme pour Travailleur Isole )  

Matériel pour exercices pratiques 

- Bac a  feu e cologique pour manipulation des extincteurs 

-  Radio, te le phone urbain et ligne Directe (factice) d’intervention 

-  Plan d’e vacuation et plans d’intervention 
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-   Main courante papier et Electronique 

- Diffe rents documents (Permis de feu, classeurs de consigne, Registre de se curite , Registre de badge, Registre de 

cle s…) 

- Mate riel de secourisme conformes au code du travail 

MODALITES DE FINANCEMENT (Nous contacter) 

Plusieurs dispositifs de financement peuvent e tre mobilise s selon la situation du candidat : financement personnel, France 

Travail, prise en charge par l’entreprise ou utilisation du Compte Personnel de Formation (CPF). 

- Te le phone : +33 7 66 32 45 44 /  

-  Site web : https://www.ifps-formation.fr 

- Email : contact@ifps-formation.fr 

LIEU DE FORMATION 

 Adresse IFPS Formation : 10 avenue Re aumur – 92140 CLAMART France (Ba timent ACMO PARC 1er e tage) 

ACCES 

En transport en commun 

Depuis Paris (ex. Porte de Châtillon – 14ᵉ arr.) 

- Prendre le Métro ligne 13 direction Châtillon – Montrouge 

- Descendre a  la station Châtillon – Montrouge 

- Prendre le Tramway T6 direction Viroflay-Rive Droite 

- Descendre a  l’arre t Soleil Levant / Mail de la Plaine 

- Marcher 5 minutes jusqu’au 10 avenue Réaumur 

Depuis Clamart centre 

- Bus 194 ou 195 → arre t Soleil Levant / Avenue Réaumur 

- A  pied : environ 5 minutes jusqu’au centre 

 

ACCESSIBILITE 

▪ Re fe rent Handicap : Monsieur Azie EUSTACHE, te le phone : 07 61 73 20 10   

▪ Les conditions d’accueil et d’acce s du public en situation de handicaps sont respecte es  

 (Physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques).   

▪ Le personnel IFPS en contact avec le public est sensibilise  a  l’accueil et a  l’accompagnement de ces personnes.   

▪ Un re fe rent pour les personnes en situation de handicap est de clare  sur le registre d’accessibilite  disponible a  tout 

public 
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